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Cette approche étant souvent motivée par la nécessité d'assurer le service, on
trouve souvent dans les filiales mexicaines de sociétés canadiennes du personnel
technique en plus du personnel de vente. Ces filiales peuvent également
permettre de conserver des stocks, ce qui simplifie les procédures d'importation et
de distribution. Dans le cas des produits plus spécialisés, ils peuvent être expédiés
directement du Canada au client, le bureau mexicain assurant alors la
coordination.

Un bureau mexicain offre l'avantage de fournir une présence locale visible,
traduisant un engagement à long terme envers le marché. Il permet d'assurer un
meilleur service à la clientèle, en particulier pour les produits de haute
technologie. Un tel bureau permet également de disposer d'une salle et
d'équipement de démonstration. Il facilitera également les communications étant
donné que les agents mexicains n'ont pas toujours les compétences nécessaires
pour utiliser les dernières technologies.

L'inconvénient de cette solution est son coût élevé. Elle convient donc
essentiellement aux produits pour lesquels on peut s'attendre à d'importants
volumes de ventes. La plupart des sociétés font appel à des distributeurs ou à des
agents avant de prendre ce type d'engagement.

L'ouverture d'un bureau de vente au Mexique ne signifie pas nécessairement des
ventes directes aux utilisateurs finaux. Certaines sociétés ne font que
l'importation par leur bureau local et vendent ensuite par l'intermédiaire de
distributeurs ou de grossistes. D'autres ont recours à des agents pour s'occuper des
importations et à leur bureau local uniquement pour fournir le service. Ces
méthodes permettent au bureau mexicain de se concentrer sur les besoins
auxquels les associés ou les partenaires mexicains auraient du mal à répondre, tout
en tirant profit de leurs autres compétences.

L'ouverture d'une filiale mexicaine est relativement simple, même si la

réglementation sur le travail au Mexique peut se révéler complexe. Cette

législation rend en effet difficile de licencier des employés et ils ont droit à un

partage obligatoire des profits. De plus, les Canadiens qui travaillent pour une

société ayant un établissement permanent au Mexique doivent payer des impôts

au Mexique. Ils sont cependant protégés par un traité sur la double imposition

entre le Canada et le Mexique. Ces questions sont traitées plus en détail dans la
publication intitulée Grandes questions juridiques de la conduite des affaires au Mexique,
qui fait partie de la série Export i Mexique du ministère des Affaires étrangères et
du Commerce international (MAECI) et qu'on peut se procurer auprès de
l'InfoCentre.
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